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91e SÉANCE COMMUNE 

DU FORUM POUR LA COOPÉRATION EN MATIÈRE 

DE SÉCURITÉ ET DU CONSEIL PERMANENT 
 

 

1. Date : mercredi 10 juillet 2024 (dans la Neuer Saal et par visioconférence) 

 

Ouverture : 10 h 05 

Clôture : 13 h 15 

 

 

2. Présidence : Ambassadeur M. Horvatić (FCS) (Croatie) 

Ambassadrice N. Meli Daudey (CP) (Malte) 

M. A. Sant Fournier (CP) (Malte) 

 

Présidente (CP), Fédération de Russie (FSC-PC.DEL/22/24) 

 

 

3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 

 

Point 1 de l’ordre du jour : DIALOGUE DE SÉCURITÉ : « LES FEMMES ET LA 

PAIX ET LA SÉCURITÉ : LA CONTRIBUTION DES 

FEMMES À LA PAIX ET LA SÉCURITÉ – 

ENSEIGNEMENTS TIRÉS ET DÉFIS À VENIR » 

 

Présidente (CP), Président (FCS), générale de division G. Garašić (cheffe de la 

Direction de la planification, État-major général des Forces armées croates), 

capitaine I. Muscat (Forces armées maltaises), Mme N Mijanović (cheffe de la 

Section de la planification des ressources humaines, Direction des ressources 

humaines, Ministère monténégrin de la défense), Mme M. Gavouneli 

(Présidente de la Commission nationale grecque des droits humains 

(FSC-PC.NGO/1/24 OSCE+), États-Unis d’Amérique, France 

(FSC-PC.DEL/26/24 OSCE+), Canada (FSC-PC.DEL/30/24 OSCE+), 

Royaume-Uni, Norvège (FSC-PC.DEL/34/24), Islande, Géorgie, Italie 

(FSC-PC.DEL/24/24), Israël (partenaire pour la coopération), Hongrie-Union 

européenne (l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, la Géorgie, la Macédoine du 

Nord, la Moldavie, le Monténégro et l’Ukraine, pays candidats ; l’Islande, le 

Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association européenne de 

libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi que 
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l’Andorre et Saint-Marin, souscrivent à cette déclaration) 

(FSC-PC.DEL/20/24), Ukraine (FSC-PC.DEL/25/24), Allemagne 

(FSC-PC.DEL/27/24 OSCE+), Albanie (FSC-PC.DEL/29/24 OSCE+), 

Turquie, Lettonie (FSC-PC.DEL/36/24 OSCE+), Suisse (FSC-PC.DEL/28/24 

OSCE+), Italie, Espagne (FSC-PC.DEL/21/24 OSCE+), Pays-Bas 

(FSC-PC.DEL/31/24 OSCE+), Saint-Siège (FSC-PC.DEL/23/24 OSCE+), 

Azerbaïdjan (FSC-PC.DEL/32/24 OSCE+) (FSC-PC.DEL/37/24 OSCE+), 

Chypre (FSC-PC.DEL/33/24 OSCE+), Arménie (FSC-PC.DEL/35/24), 

Coordonnateur du FCS pour les questions relatives à la résolution 1325 du 

Conseil de sécurité des Nations Unies (États-Unis d’Amérique) 

(FSC-PC.DEL/19/24 OSCE+). 

 

Point 2 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 

Aucune déclaration 

 

 

4. Prochaine séance : 

 

À annoncer 


